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Extraits desjournaux de Paris jusqu'au 4 avril 1833.

 

 

Londres, 29 mars.—Aujourd'hui à une heure et demie.

a eu lieu une assemblée des personnes intéressées daus la
liquidation des réclamations des sujetsanglais envers la

France, à l'effet de solliciter des ministres de S. M. la

nomination d’une commission pour l'examen de ces cré-

ances. . . ,

D'après le dire des déclamans,il paraît que, dans an-

née 1793, le gouvernement révolutionnaire français)von-

fisqua les biens des Anglais résidant en France. A la

restauration de 1815, les réclamans demandèrent/au gou-

vernement anglais d'intervenir en leur faveur, ce qui fut

fait, et l’année suivante le gouvernement francais payaau

ouvernement anglais une somme de 5,800,000 livres ster-

ing. Depuis lors, plusieurs demandes ont été faites à

différens ministres, à l'effet de nummer une commission,

Il y a quelque temps que cette commission a été nommée,

ayant à sa tête M. Philimore ; mais, comme elle n’avait

pas d'instructions suffisantes, rien n a été fait. Dans ces

circonstances, les réclamans ont pensé que ce qu ils

avaient de mieux à faire était de faire une pétition à lord

Althorp, à l’effet de transmettre des instructions aux

commissaires, afin de régler les réclamations contre le

gouvernement francais. Cette pétition est d’une lon-

gueur considérable,
L'assemblée s’est te

députation se rendrait
autre assemblée serait
Seigneurie.
—M. Robinson, dans la séance des communes du 26, a

demandé qu’une commission fut nommée pour reviser le

système d’impositions actuellement existant, afin de sub-

stituer une taxe sur la propriété aux impôts qui grevent

l’industrie productive. Lord Althorp a réponduque lex-

périence avait prouvé qu’il était impolitique de substituer

une taxe sur la propriété aux impôts existans ; qu'une

telle taxe semblait nedevoir être appliquée qu’en temps

de guerre. Detelles mutations sont toujours préjudicia-

bles à un pays, parce qu’elles amènentde brusques mou-

vemens dans la négociation des capitaux. .

M.Cobbett appuie la motion, bien qu’il regarde un im-

pot proportionuel comme une sorte de confiscation ; après

une discussion assez longue, la chambre passe au vote :

155 pour la motion de M, Robinson, et 221 contre: ma-

jorité ministérielle, 66. Sir E. Codrington se déclare

eusuite satisfait par quelques explications que donne sir

R. Peel, et 1a chambre s’ajourne.
Les séances des deux chambres du 27, que nous rece-

vons par voie extraordinaire, n’ont été d’aucun intérêt.

ll est évident, d'après le résultat de la motion de M,

Robinson qui a réuni un assez grand nombre de voix,

u’unerévision générale du système des impôts et dusys-

tème monétaire, ne saurait être maintenant beaucoup dif-

férée. L'intérêt des classes moyennes industrielles ré-

clame impérieusement cette mesure. ( Courier.)

Unfrère de Napoléon à été accueilli, dans une assem-

blée anglaise, par un tonnerre d’applaudissemens. Etran-

ges changemens qui se sout opéré dans le cours d’un

quart de siècle! Il y a peu de temps encore, le non de

Napoléon était en exécration dans la Grande-Bretagne.—
( Guardian.)

On dit que le prince Lieven se dispose à quitter pro-

chainement Londres, avec sa famille, pour se rendre à

St-Pétersbourg, où il a été rappelé par l’empereur Nico-

las. La princesse Lieven n été élevée à l’ onorable et

noble emploi de gouvernante principale des enfans de la

famille impériale. On ne pense pas que le prince accept

aucune autre mission diplomatique. (Idem.)

Panis, ler. avril, 1833,

M. Anselme Petetin, gérantet rédacteur du Précur-

seur de Lyon, à été condamné par la cour d'assises du

Rhône à deux mois de prison et 3,000 fr. d'amende, pour

avoir publié une note annonçant uue souscription en fa-

veur de Jeanne, condamnée par la courd’assisesde Paris

commeayantpris part à la révolte du cloître Saint-Méry

au 6 juin. La note, publiée par le Précurseur, représen-

tait Jeanne comme victime d’un guet-à-pens politique.

On écrit de Berlin : ;

« L’ordonnance sur la réduction de l’armée a paru.

Cette réduction ne consiste jusqu’à ce moment que dans

l'accroissement du système de congés temporaires.

La commission militaire de la confédération paraît a-

voir décidé qu’il y aurait deux armées fédérales : celle

du Nord, commandée par un général prussien, tandis

qu’an général autrichien commanderait celle du midi.

Une ordonnance en date du 3 mars, contresignée par

M. Thiers, ministres du commerce et des travaux publics,

porte : .

Art. ler, Il sera établi au ministère du commercect

des travaux publics un régistre matricule pourl’inscrip-

tion des chevaux de race pure existant en France.

2. Toutpropriétaire d’un cheval de race pure pourra

obtenir l’inscription de ce cheval auregistre matricule, en

fournissantles justifications que déterminera la commis-

sion créée parl’article suivant.
3. Une commission composée de 9 membres, et nom-

mé par nous, sera chargée de l’examendes titres produits

À l’appui des demandes. Les inscriptions n'auront lieu

ue sur la proposition qui en sera faite à notre ministre

du commerce ct des travaux publics par cette commission.

Les fonctions de membres de la commission scront gra-

tuites.
4. Les inspecteurs-généraux des haras et les

néraux des remontes pourront, hors le temps

tournées, assister aux séances de la commissions;

ront voix consultative.
Par ordonnance en date du 10 mars, rendue sur le rap-

port du ministre secrétaire-d'état du commerceet des tra-

vaux publics, le roi a nommé membre de ln commission

instituée pourl'inscription des chevaux de race pure--

MM.le duc Decazes, pair de France, président; le

comte de Flahaat, idem, vice-président ; le marquis de

Pange, idem ; le comte Ed. d’Harcourt, député ; le mar-

quis de Marmier, idem ; Henri Lacazes ; Tourton ; Rieus-

sec; le directeur du haras royal de Meudon. ,

Lechefdu bureau des haras remplira les fonctions de

secrétaire près cette commission.

—Ona distribué aujourd'hui à la chambre un petit billet

imprimé portant rectification à faire à la charte constitu-

tionnelle, dontl’article 64 serait rétabli ainsi qu il suit:

* Les colonies seront régies par des lois particu ières.’

Les députés, après trois ans d’études et d application,

ne savent pas encore ce que contient la charte, et l’ou

prétend que dès le 7 août, jour où elle fut votée, elle a

été Je produit du vœu éclairé et unanimede la nation.

C’est certainement une des particularités les plus cu-
rieuses de notre époque quecette interpellation faite de

la charte, on ne sait quand, comment, nipar qui, restée

inaperçue pendantplus de deux ans, et découverte par le

plus grand des hasards. Les ministres, ces gardiens seru-

uleux de la charte, ou ne s’en sont pas aperçus, ou out

Jugé convenable de ne pas s’en apercevoir; ils ont cité

avec un aplombimperturbable l’article falsifié, et s'en sont

autorisés pour réglémenter les colonies comme par le

passé. Personne n’y a pris garde ; c’est que la charte

D’est plus qu'unelettre-morte, dans laquelle on n’a plus

foi ; depuis qu’elle a cessé d'être respectée par Je pou-
voir,elle a perdu son autorité morale. Après l’état de

siége, qui peuts'inquiéter de ce contient ou ne contient

pas la charte ? - (Courier)

—-Denis Didier, courtier de chevaux,futcondamné sous
l’état de siége, par le conseil de guerre, à 20 ans de tra
vaux forcé pour l’attentat des 5 et6 juin. Le, consel

terminée après avoir décidé qu’une
auprès de lord Altbrp, et qu’une

convoqué après la réponse de Sa

gens-gé-
e leurs
ils y au-
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de guerre admit les circonstances atténuantes. Didier à
comparu aujourd'hui devant la cour d'assises, présidée
par M. Lupuy, sous l'accusation de rebellion et de tenta-

; tive d’assassinat, comme ayaut fait partie d’une bande ar-
mée qui attaqua le 5 juin le poste de la place Maubert, et
tiré des coups de fusil contre ce poste. Il a été défendu
par Me. Boussi.  Déclaré coupable par le jury, Didier à
a été condamnéà la peine de mort,

Cet arrêt a produit une sensation pénible. Plusieurs
jurés se sont levés et ont déclaré à la cour qu’en ren-
dant leur verdict, une telle coudamnation était loin de
leur pensée.

Averti par le président qu’il avait trois jours pour se
ourvoir en cassation, Didier s’est écrié avec force : “ Un
ommene craint point la mort. Mes amis me vangeront,

M.le président !”
—Destrois accusés Giroux, Billard et Millon, qui ont

été arrêtés pendantles débats du coup de pistolet, le pre-
mier seulement a pu obtenir la liberté provisoire sous
caution de mille francs. Les deux autres, qui n’ont pu
réaliser cette somme énorme par leur moyens, resteront
en prison.

On écrit de Madrid, 21 mars :
—Unévénement funeste n été sur le point de priver

Madrid d’un de ses principaux monumens. Le fameux
palais de Leria, l’un des rares édifices de cette capitale
ui méritent vraiment ce nom, appartonant au duc de
ervick, et l’un des chefs-d’œuvres du célèbre architecte

don Ventura Rodriguez, a été la proie d’un horrible in-
cendie, qui a causé des désastres considérables. Cet in-
cendie a commencé dans la nuit du 19 et a duré sans in-
terruption jusque dans la nuit du 20, malgré les efforts
réunis des autorités, des architectes de la ville, les secours
de la garnison, et des ouvriers qui sont accourus immé-
diatementsur les lieux, et ont pu se rendre maîtres dufeu.
Une grande partie de cet immense et bel édifice a été

entièrement détruite, ainsi que tout ce qui en faissait l’or-
nement. On évalue à plus d’un million de reaux la perte
du matériel, saus compterles tableaux. Pour comble de
malheur il n’y avait rien d’assuré.

Lisbonne, 15 mars.—Un ordre du jour de l’armée an-
noncequel’état sanitaire de l’armée de 8. M. est des plus
satisfaisans, malgré les ravages de la maladie épidémique
qui règne à Porto.
—Onécrit d’Ancône, en date du 17 mars, que la fré-

gate l’Artémise est partie le 13 pour Trieste, où elle
prendra à son bord des troupes bavaroises destinées pour
la Grèce ; elle rejoindra ensuite les vaisseaux français qui
se réunissent près des Dardauelles. La plus grande
tranquillité règne ici. Demain les débats judiciaires
s’ouvriront contre les individus accusés des crimes com-
mis pendant l’anarchie, et notamment du meurtre du gon-
falonier.

On écrit de Vienne, 19 mars :
“ Un courtier autrichien est arrivé de Berlin ; il en a

été expédié unautre à Francfort. On dit que tousle
généraux commandant de provinces vont être appelés à
Vienne pour donner leur avis sur la réduction do l’ar-
mée et sur les économies qui pourront être introduites à
cette occasion.”

Bourse du 20. Métalliques, 93 1116; métalliques 4 p.
0(0, 83 114.

Vienne, 20 mars. Hier, les corps des mineurs, sapeurs
et pioners sontarrivés ici de leurs quartiers voisins. Un
grand nowbre d’entre ceux se rend à Brixen pour s’y li-
vrer aux travaux de fortification. L'empereur lui-même
a visité cette ville dans son voyage de l’année dernière,
et a recounu l'importance qu’il y avait à établir sur ce
point une forteresse du promier ordre, attendu que jee
trois routes principales conduisant au royaume lombardo-
vénitien, et les nouvelles routesartificielles conduisant par
le Wormser-Jock, à Como et à Bellume,se joignent près
de Brixen,et que l’occupationde cette ville, dans ce sens
stratégique, reud peu sure pour un ennemi, l’occupation
de la partie méridionale du Tyrol, et rend impossible
tout progrès dansla partie septentrionale.
Le reste des corps du génie dont nous venons de parler

sc rend dans le pays de Vénise pour achever la fortifica-
tion, tant des cites vénitiennes que de celles de l’Istrie
et de la Dalmatie qui sont déjà dans un état de défense
respectable, en sorte que tout débarquement y serait fort
difficile, tandis que la marine marchaude autrichienne ac-
quiert des lieux de refuge assurés contre toute persécu-
tion ennemie. On peut considérer comme point princi-
paux de ce système de fortification la ville de Vénise, le
port de Gola dansl’Istrie, et Portore-Spalatre, Zara, Ra-
guse et Cattaro, sur la côte de Dalmatie,
On continue aussi les travaux de construction des

tours de Lintz, cette ingénieuse invention de l’archiduc
Maximilien d’Este. En sorte que la ligne de défense de
la monarchie autrichienne se complète de plus en plus.
Pourfaire face à ces dépenses, on n’a point recours à de
nouveaux impôts. Les économies que la courfait sur la
liste civile qui éprouve chaque année des réductions y
suffisent. Îl y a de la fluction et mêmede la Laisse dans
nos cours, parce que l’on regarde comme prématurée Ja
nouvelle de la conclusion de la paix entre la Porte Ot-
tomane et le pacha d’Egypte, et parce que l’on croit d'a-
près la marche qu'ont suivie les affaires, que la France
veut danscette circonstance exercer uneinfluence prépon-
dérante et écarter l’action des autres puissances média-
trices. À la séance des magnats du I-£ mars, il a été dé-
cidé que S. M. serait priée d’établir pendant une partie
de l’année sa résidence en Hongrie, etde permettre que
lejeune roi de Hongrie vienne habiter au sein de la fi-
dèle nation hongroise.
DEs FRONTIERES DE Prusse, 20 mars.—Un article de

la Gazette d’Augsbourg a récemmentsignaléà l’attention
publique, à l’occasion de l’état actuel des relatious politi-
ques en Orient, Pinconséquence de la presse française qui
a toujours pour but d’égarer l’opinion publique en Eu-
rope, mais qui se trompe souvent d’une manière très
grave dans l’emploi des moyens dontelle fait usage, Les
mêmes journaux qui, dans l’année 1828, ne pouvaient as-
sez exciter le général Diebitsch à s’emparer de la capitale
de l’empire ottoman, témoignent maintenant le plusgrand
intérêt pour le gouvernement dont ils demandaient le
renversement à cette époque, et vont jusqu’à se défier du
ouvernement russe qui, par sa médiation soutenue par

l'Autriche, a seule empêché Ibrahim Pacha de s’avancer
sur Soutari. À cette observation le Nouvelliste a fait une
réponse qui prouve de nouveau, avec quelle légèreté les
organes de certains intérêt et de certaines prétentions
traitent l’opinion publique.
En 1828, dit ce journal du juste-milieu, les journaux

français ont manifesté un tel enthousiasme pour les armes
russes, qu’ils ont même désiré le renversementde l’em-
pire ottoman. Mais, dans cette sympathie, il y avait ce
ui accompagne toujours l’enthousiasme, savoir, un peu
e folie. Maintenant on en est revenu à des idées plus

saines et plus ratiounelles.
Que doit-on penser d’une politique qui fait de pareils

aveux, et qui aujourd’hui foule aux pieds son système
d’hier parce que la passionet l’intérêt ont changé ?

Ent-ce là a véritable opinion publique dont les orga-
nes sont maintenant obligés d’avouer, comme dans l’ar-
ticle du Nouvelliste, que dans l’année 1828, ils étaient do-
minés par‘une,belle passion? Malbeur aux affaires publi-
ques quaud c’est la passion qui les dirige! Dans le fait,
il n’y à pas d’éloges plus grand pour les puissanées qui,
dans l’année 1828 ne se sont pas laissé entrainer par la
passion du jour, et qui ont toujours euivi la voie de la
raison, du droit et de l’honneur. D'ailleurs, lorsque Je
Nouvelliste ajoute que la défiance de l’Europe envers la
Russie est aussi grande en 1833 que sa sympathie en 1828,
cette amertion n'est vraisemblablement basée encore que 

. Faucon Noir.
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sur un nouvel enthousiasme (celui qui a pour objet la
prépondérance de la France et sa direction en Europe.
Or, lorsque l'on est dominé par l’onthousiasme, il est im-
possible quo l'on puisse juger sainement des choses.

( Gazette d'Augsbourg.)
EE

ETATS-UNIS.

Discours du Faucon Noir.

Nos lecteurs se rappeleront sans doute que la dernière
Euerre des Etats-Unis avec les Indiens se termina par la
capture de leur chef, le Faucon Noir. L'adresse sui-
vante du Faucon Noir n’est peut-être qu’un exposé trop
fidèle des torts que les blancs ont à se reprocher envers
les Indiens; elle est d'ailleurs empreinte d’une noble et
éloquente fierté, et montre une grandeur d'âme digne des
hérosles plus distingués de l’antiquité. C’estainsi que
le Faucon Noir s’exprimo “ Vous m'avez fait prisonnier,
avec tous mes guerriers Je suis bien aflligé ; car je
m'attendais, dans le cas où je ne remporterais pas la vic-
toire, de pouvoir tenir bien plus longtems contre vous,
et vous donuer beaucoup plus de trouble avaut d’être
obligé de me rendre. J'ai fait bien des efforts pour vous
fairetomber dans l’em:buscade, mais votre nouveau Géné-
ral entend la guerre des Indiens. Le premier n’était pas
aussi sage. Quand j'ai vin que je ne pouvais pas vous
vaincre en combattant à la manière des Indiens, je réso-
lus de mejetter sur vous et de vous combattre fuce à fa-
ce. Je combattis avec résolution. Mais vos fusils étaient
bien dirigés. Les Dalles voldrent comme des oiseaux
dans l’air, et passèrent prés de nos oreilles en sififant
commele ventsiffle à travers les arbres en hiver. Mes
guerriers tombèrent autour de moi; ça commençait à
paraître sinistre. Je vis que mon jour de malheur était
arrivé. Le soleil se leva terne sur nous le matin; le soir
il se coucha dans tu nuage obscur et ressemblait à une
boule de feu. C'est le dernier soleil qui luisit sur le

Son cœur est mort, et ne bat plus avec
vitesse en-dedans de sa poitrine. Il est maintenant le
prisonnier des hommes blancs; ils feront de lui ce qu’ils
voudront. Mais il peut supporter la torture, et il n'a
as peur de la mort. Il n’est pas un lâche. Le Faucon

Noir est un Indien.
“ I} n’a rien fait, dont un Indien doive avoir honte.

LI a combattu pour ses compatriotes, pour ses femmes et
ses enfans, contre les hommes blancs, qui venaient an-
née sur année pour les tricher et pour leur enlever leurs
terres. Vous connaissez la cause qui nous a forcés à
faire la guerre. Tous les hommes blancs la connaissent.
Ils devraient en avoir honte. Les hommes blancs mé-
prisent les Indiens et les chassent de leurs demeures.
Mais les Indiens ne sont point trompeurs, Les hommes
blancs parlent mal de l’Indien et le regardent avec haine.
Mais Pindien ne dit point de mensonges ; les Indiens ne
sont pas des ivrognes; leurs femmes sont chastes; les
Indiens ne volent point.

“ Un Indien, qui serait aussi méchant que les hommes
blancs, ne pourrait pas vivre dans notre nation; il serait
mis à mort, et les loups mangeraient sa chair. Les hom-
mes blancs sont de mauvais précepteurs ; ils portent avec
eux (es regards faux, et fout commerce d'actions trom-
euses: ils sourient au pauvre Indien pour le tricher;

ils lui donnent la main pour gagner sa confiance, pour
l’enivrer, pour le tromper, pour séduire nos femmes.
Nous leur avons dit de nous laisser en repos et de s’é-
loigner de nous; mais ils nous suivirent; ils se mirent
au-devant de nos pas, et ils nous entourrèrent comme un
serpent dans ses plis. lls nous empoisonnérent par leur
attouchement. Nous n’étions pas en sûreté. Nous vi-
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Oo nous a communiqué lo Glasgow Courier du 18
avril, qui contient des nouvelles de Londres du 16.
La chambre des communes s’est russemblée le 15, eta

passé le budget de la marine, M. EuuICR aétéré-élu pone
Coventry. .

Il paraît certain que les ministres sont déterminés de
proposer dans le parement, sous peu, un projet de loi
our la réforme del’église anglicaine, qui est maintenant
religion de l'état, établie par la loi.
Le Morning Post, journal de l’opposition tory, monace

l'expulsion du parti du lord Groy du ministère. Selon
ce journal, le roi à eu à diner dernièrementaveclui le lord
chancelier Brougham et le duc de Wellington seuls, où
tout a été arrangé, et voici la liste du nouveau ministère
selon le Morning Herald ; c'est peut-être le dixième de
sa façon depuis un an.
Le duc de Richmond, premier ministre ; Brougham,

chancelier ; Aberdeen, affaires étrangères ; Stanley, co-
lonies ; Peel, intérieur : Bariug, éahiquier; Wynne, Indes
Contrôle ; Wharncliffe, commerce ; Lyal, vice-président;
Mardinge, l’Irlaude ; Vivian, secrétaire de Ia guerre;
Mansfield, Harrowby, et Carnarvon, du cabinet; Spring
Rice, Fraukland, Jarvis, Hy. Habson ot Ev. Dennison,
sous-secrétaires d’état.
M. Stauley, dans son discours lors de son élection pour

Laucashire, a parlé des colonies. Il veutfinir de la ques-
tion des nègres, dit-il, d’une manière juste et équitable :
selonlui, Lieu entendu.
Le roi d’Espagne, par un décret du 8 avril, con:vque

lus Cortès pourle 20 juin,

Le paquebot Zord Melville, parti d’Halifax le 26 mars,
est arrivé en Augleterre le 14 avril. Il à été reçu au bu-
eau des colonies des dépêches du gonverneur-général du
Canadale 15 avril. Des lettres de Montréal du 14 mars
sout imprimées dans le Morning Post du 15 avril,

  

Des débats très-animés ont eu liou dans la chambre des
députés, sur la question—sil’éditeur de la Z'ribune serait
appelé à In barre de la chambre pour infraction de privi-
lèges. D’après la division les votes furent pour la ques-
tion préaluble 168, contre 179, ne laissant aux ministres
u'une majorité de 11, Mardi les débat se renouvel-

lèrentet les procédés se conduisaient avec violance, lors-
que le rapporteur a clos son rapport. —London paper.

Il a été tenu des assemblées à Zondres et à Liverpool,
pourintroduire les lois Paupérienue en Irlande. ,.

, M. Stanley a été ré-élu pour Lancashire, sans opposi-
tion. Le vicomte Goderich a été créé comte.de Rippon.
La question del'esclavage a été remisé, par. M, Stantey,
au 23 mai.
 

que le coléra a augmenté à St. Louis, sur le Méssissipi
et à Wheeling sur l'Ohio. A St. Louis le 15 mai.ll ya eu
15 à 20 morts en trois jours. A Wheeling le 21 wai 16
cas et 7 morts en 4jours, A Nashville daris le Tendtsee,
au 16 mai pour 3 jours aucuns nouveaux vas. Toll s’ac-
cordent à dire que la maladie se montre de téffps en
temps à bord de tous les steamboats du Mississipi,
A Philadelphie, New-York, ot Albany, on redouble

de précantion. :
Le Président des Etats-Unis a ratifié, le LI mai, un

traité de commerce ot de navivation‘conclue à St, Péters-
bourg le 18 dévembre entre Ja.Russie et les Etats-Unis,

Les journaux de New-York de lundi au 4 disent

   vions environnés de dangers. Nous devenions comme
eux, hypocrites et menteurs, adultères, paresseux, des
parleurs qui ne travaillent point.

“ Nous levâmes les yeux vers le Grand-Esprit. Nous
uous rendîmes auprès de notre Grand-Père. Nous fû-
mes encouragés. Son grand conseil nous prodigua de
belles paroles et. de grandes promesses ; mais nous ne re-
çumes aucune satisfaction. Les choses devenaientpires.
Il n’y avait plus de cerfs dans les forêts, L’oppossum et
le castor avaient pris la fuite; les sources se tarissaient,
et nos femmes et nos enfans n’avaient point de nourri-
ture pour les empêcher de mourir de faim ; nous convo-
quâmes un grand conseil, et nous fimes un grand feu.
L'esprit de nos âmes se leva et il nous parla ; il nous dit
de venger nos torts ou de mourir. Nous parlimes tous
en présence du conseil du feu. Il était chaud et agréa-
ble. Nous élevâmes le cri de guerre, nous déterrimes
la hâche, nos couteaux furent prêts, et le cœur de Fau-
con Noir s’enfla dans sa poitrine, lorsqu’il mena ses
guerriers au combat. ll est satisfait. Il s’en ira dans le
monde des esprits avec contentement. ll a fait son de-
voir. Son père l’y rencontrera et lui donnera des lou-
anges. ;

“ Le Faucon Noir est un vrai Indien,et il dédaigne de
pleurer comme une femme, pour ses enfans, pour ses
amis. Il ne sent pas pour lui-même, Il sent pour sa na-
tion et pour les Indiens. Ils souffriront. Il plaint leur
sort. Les hommes blancs n’enlèvent pas la chevelure;
mais ils font pis; ils empoisonnent le cœur; il n’est pas
ur chez eux. Ses compatriotes n’auront pas la cheve-
ure enlevée, mais en peu d’annéesils deviendront com-
me les hommes blancs, de manière qu’on ne pourra plus
se fier à eux, et qu’il faudra, comme dans les établisse-
mens des blancs, presqu’autant d’officiers que d’hommes
pour en avoir soin et pour les tenir en ordre.

“ Adieu, ma nation ! le Faucon Noir a fait tousses ef-
forts pour vous sauver, ot pour venger vos torts. Ila
bu le sang de plusieurs blancs. Il a été fait prisonnier
et ses plans sont arrêtés. Il ne peut plusrien faire, Ii
approche de sa fin. Sun soleil se couche, et ne se lèvera
plus—Adieu au Faucon Noir.”

BAS-CANADA.

Montréal 29 mai.—Hierétant le joor fixé pourla cé-
lébration de notre Souverain Guillaume Quatre, l’artil-
lerie du fort Ste. Hélène, et la garnison de Montréal ont
tiré les salves d’usage en semblables occasions. Nous a-
vons vû avec plaisir la compaguie d'artillerie volontaire
de Montréal, sous le commandant du capitaine Boston,
prendre part a cette cérémonie.

Unedécision importante a été rendue, mercredi der-
nier, sur une question qui intéresse presque tous les ha-
bitans du pays. Messire Blanchet, curé de Soulanges,
avait poursuivi quel-jues-uns de ses paroissiens pour plu-
sieurs années d’arrérages de dimes. Ceux-ci invoquèrent
la prescription annale contre la demande du curé. M. le
Juge Pyke a décidé que cette prescription n’était pas en
force dans ce pays. Nous publierons dans notre pro-
chain numéro le jugement de son Honneur, qui est mo-
tivé très au long, et qui contient les autorités sur les.
quelles il appuie son jugement.
M. Lafontaine occupait pour le demandeur, et M. Rol-

Jin pour les défendeurs.—(Ami du Peuple.)

Son Excellence le gouverneur en chef, lady Aylmer,
et leur suite, sont arrivés à Sorel. On dit que leurs sei-
gneuries y passeront une partie de l’été. Elles ont été
accompagnées daus le voyage par le colonel Heriot, le ca-
pitaine Doyle, a. D. C. et le capitaine M’Kinnon. Ce
dernier retourne, dit-on, à Québec, pour y faire tempo-
rairement les fonctions de secrétaire militaire, durant
l’absence du colonel Glegg. jusqu’à ce que le capitaine
Airey, le nouveausecrétaire, soit arrivé d'AngleterreIb.
Au nombre des passagers du John Jay, arrivé à New-

York, sont, Francis Hunter, de la maison de Fisher,
Munter & cie.; Albert Furnace, écuyer, de Sheffield, et
son épouss, née. Arnoldi; M. Thos, Kay, etson épouse ;
et M. James Scott, négocians, de Montréal,

| tage de tout le

Les papiers de York, (H. C.) du 23 courant laissout
dansl'incertitude quant à l’étendue des changemens qui
doivent avoir lieu dans le gouvernement de cette pru-
vince.
Un parti affirme qu’ils seront complets ; l’autre que lo

tout sera repris en considération par M. Stanley.
Cependant on remarque du mouvementchez les 1 ux

partis. Outrele ci-devantsolliciteur-général, M, Hager-
man, qui était parti pour l’Angleterre, lorsqu'est arrivé à
York l’ordre de le destituer, et M. Boulton, le ci-levaut
procureur-général ; on dit aussi que le juge-en-chefRobin-
son doit se rendre en Angleterre. Ila laissé York le 21,
et était arrivé à Kingston ; mais on ignore s'il se rend
actuellement en Angleterre. Nul ne court plus de
chances de réussir auprès du gouvernement britannique
que M. Robinson. On dit que d’autres membres du
conseil doivent se rendre en Angleterre,

ll est vraisemblable que le département colonial a ré-
solu d’effectuer certains arrangemensquiaffecteronttoutes
les colouies de l’Amérique du Nord.

L'assemblée de Kingston, favorable à M. Hagerman, a
été tenue le 23 courant. Elle était générale et respec-
table. John 8. Cartwright, écuyer, était à la chair.

Il n été résolu sans division :
1, Que l'assemblée approuve la conduite de M. Hager-

man comme représentant dela ville de Kingston.
2. Qu’elle a vu avec peine sa destitution, “ et que bien

“ qu’on ait trouvé énoncés ses opinions politiques,” il
avait droit par son caractère franc at ouvert au respect et
à la faveur du gouvernement magnanime, plutôt qu’à sa
censure et à ses châtimens.

Ordonné qu’il fut envoyé une copie des résolutions,
ui se montent à huit, à M. H. et à son Excellencele

lieutenant-gouverneur, pour être transmises au départe-
ment’colonial.

11 parait qu’il circule & Kingston une adresse pour ap.
prouver les dernières destitutions.

Nous voyons avec satisfaction les principes de la con-
stitution Britannique opérer dans le Hant-Canada. Si
les adversaires de MM. Boulton, erman &c. par-
viennent au pouvoir, ils seront bien surveillés par ces
messieurs,

En attendant, nous pensons que cos disputes de par-
tis n’arrêteront pns la marche de la prospérité générale
dans le Haut-Canada, et nous sommes pleinementsatis-
fait du bon sens, de la loyauté et des dispositions paisie
bles des habitans en général.

————————————

LA CORPORATION,

Le conseil de ville s’occupe mainterrant à préparer de
nouveaux réglemens de police pour la ville, afin de les
soumettre à la Cour du Banc du Roi dans le terme qui
commence aujourd’hui,

Après avoir surmonté les difficultés qui résultent par-
tout des institutions nouvelles, il n’y a pas à douter que
les personnes choisies par les propriétaires pour gérer les
affaires dela ville fassent tout ce que leur autorité puisse
permettre pour l’avantage de leurs concitoyens.

Désirant sincèrement voir réussir une administration
municipale dépendante des citayens, c’est avec peine que
nous voyons qu’il y a des personnes qui s’efforcent de
mettre ou d’attiser la discorde dans la corporation. Ces
ersonnes sontle fléau de tout gouvernement populaire.
ès que les animosités personnelles, les haines, lesjalou-

sies, les intérêts individuels, se mettent dans un corps
chargé des intérêts publics ; ces imtérêts sont oubliés ou
négligés pour la défense ou l’attaque des individas, de
leur amour-propre blessé, et de leur caractère jy on ne -
voit plus qu’à travers les passions qui dénaturent tous les
objets et tout ce qui se fait no tend qu’à augmenter le-
mal,

li serait mortifiant pourles citoyens, à quila législarüta'
a donné le droit de régler les a airesde la ville,de voir
qu’ils en seraient incapables ; carenfin c’est eux qui dit
choisi les conseillers de ville, Ils doivent au moins eur
prêter leur appui dans leur administration pour. Pavan. monde, et décourager les dissentions qui
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doivent rendre cette administration inefficace. Si vrai-
ment on croyait avoir sujet de se plaindre après un temps
suffisant pour l'expérience, ce serait vers la fin du terme
pour lequel ils ont été élus qu’on pourrait entrer dans
Ua examen etricte de la conduite de chacun des conseil-
lers de ville, afin d'exercer son droit de les changer. En

dant. =les citoyens ne veulent pas être en faute eux-
mêmes, 1l faut accarder à ceux qu’ils ont choisis leur con-
fiance,oe et décourager tout ce qui peut rendre leurs efforts
inutiles.

Lespremières séancés du conseil de ville ont dû être
occupées às'organiser pour s'acquitter dé leurs devoirs
publics. Il paraît que uelques-uns ont oublié que ce qui
ne se passe pas devantle public n’appartient qu’au corps ;
chacun & droit de voir dans les régistres mêmes, les dé-
disions qui regardent le public. Tout le reste est sous
lacachet de l’honneur. On pensequeles séances du con-
seil où les affaires de la ville peuvent venir en discussion,
veront publiques, comrae cola se pratique ailleurs,

—vf

Il a été notifié au comité de commerce de Québec, que
c’est l'intention du gouvernement en Angleterre de met-
tre une clause dans le projet de loi pour régler les
ouanes cette année, afin d’abroger le droit sur la mé-

lasse étrangère, 14, Geo. III. cap. 88, et que le droit sur
1A mélasse en vertu de la mêmeloi, sera réduit de six
sols à deux sols; et le gouvernement désire que les droits
én vertu de lois provinciales soient otés de manière que
dans. toutes les provinces anglaises de l’Amérique du
Nord, le droit sur cet article soit de quatre sols seu-
ement.

 

Avant-hier soir il est survenu sur le quai de McCal-
lum une scène déplorable qui a presque coûté la vie de
plusieurs personnes, occasionnée par cette peste com-
mune de la société, l’ivrognerie.

Quatre jeunes Irlandais de la compagnie légère du
82me régiment, s'étaient rencontrés avec quelques-uns
de leurs compatriotes, qui venaient d’arriver, et avaient
bû largement: en allant eur le quai, i's s’amusèrent à
Jouer entr’eux, et à la fin ils se querellèrent avec des
charretiers et journaliers qui se trouvaient là, et en
vinrent aux coups. Voyant augmenter le nombre de
leurs adversaires, ils tirèrent leurs baïonnettes; mais
alorsils furent assaillis par plus de cent individuy avec
de gros morceaux de charbon et autres choses, et furent
terrassés, et deux d’entr’eux emportés presque sans vie
L’état d'ivresse de ces individus pourra les excuser,
mais nous sommesd'opinion qu’on ne devrait point per-
mettre aux soldats d’aller à la basse-ville, place où il
débarque tant d’étrangers, et surtout leur laisser porter
leurs baïonnettes.
 
 

LoNpnes, 18 avril. —Echange au bled—Le commerce languis=
sit jere moyen durant la semaine, froment 52s 10d ; droits
24s 8d.

Bois de Commerce.—Chêne de Québec £6 i £6 10s; pin
rouge Æ4 105 à Æ4 158; sapin de Riga £5 10s & £5 155; Dant-
zig, £5 5s. & £5 10s.
Livenroor, 15 avril.—La demande d’alkalis de Montréal aug-

mente, mais sans aucune hausse dans les prix; il a été vendu
150 À 200 livres à 259 et une petite quantité à 24s 6d. mais le prix
n’a fes eu ce cours, Il à été vendu environ 50 quarts de vieille
perlasse de 26s À 276. le prix du grain a diminué.
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ARRIVAGES ET DE'PARTS DES BATEAUX-A-VAPEUR.

Quand arrivé. Quand à partir, Où étant.

.|Ce matin 210 hr/Ce soir, à minuit, [QuaidesIndes.

Mons.
 

   Hier 3 11 h, a. m.|Samedi, à minuit, Quai de M‘Callum
do, ao.

  

 

  

Voyageur coos. | Aujourd'hui 2 pm
Canadian Eagle,..|Co matin à 5 hre, |Lundi à 4p m. Quel dela Reine.
Lady of the Lake|Hier à 6 hrs. p. m-| Ce soir à minuit, do. do
St. Patrick . .
Hercules
rsavn Le   

 

sescases

Agent pour le John Bull, John Molson, Canada, St. Lzwrence,—M, Ro-

bert Shaw, rue st. pierre. America, St. G 8 les, V
Agent pour te Britiel merica, St. George, Hercules, Voyage

RichotioumM, Jean Dyde, Qual de M*Callum » Voyageur, et
Agent pour le Canadian Eagle et Lady of the Lake, Capitaine Robert

Maxwell, Quai de la Reine.
Agent pour le St. Patrick, M. James Henry, Qual de la Reine,

 

 

EXPEDIE'S EN DOUANE.

29 mai—Navire Marmion, Hopper, Londres, W. Patton &
cie ; brigantin Elizabeth, Ross, Jamaïque, H. Dubord; goëlt.

Lark, Hammond, St. Jean N. B, P. & D. Burnet; do. Trial,

Leblanc, Ariçhat, Murison & Tobin ; do, Espérance, Lebœuf, do
C. F. Aylwin.
31-—Goëlt. Minerve, Caldwell, St. Jean N. B. H. Lemesu-

rier & Cie.
ENTRE'S EN DOUANE,

50 mai—Brick Wesh Chorton, Donken, 10 avril de Exmouth, à
TF. Curry, lest. |

«=Barque St. David, Dale, 8 do, de Falmouth, & D. Bur.
net. do. :

—31—Barque Endeavour, Collinton, 7 do. de Londres, pour
Montréal, cargaison générale,

A la Grosse Isle.

rick Atlas, 29 Mars de Londres, lest.
Dis Euphrosyne, 27 dito de dito dito, |
Dito Britannia, 8 Avril de Liverpool, dite. .
Barque Water Hen, 9 dito de Londres, cargaison générale,
Dito William Pit, 3 dito dedito, dito.
Navire Hope, 16 dito de Bristol, dito,
Brick Margaret, 6 dito de Dumfries, lest.

Dito Medora, 12 dito de Cork, dito.
Barque Trial, 12 dito de Plymouth, dito.
Brick Grace, 12 dito de Cork,dito.
Dito 1ssbella, 16 dito de Drogheda,dito.
Dito Six Sisters, 3 dito de utzon, dito,
Navire Amazon, 17 dito de Hull, dito.

NouvEeLLES Manirptes. toi

. L' Amazone a a bord soixante passagersqui s’étaient embarqués
ac le Lady of the Lake, de Belfast, et qui a coulé à fonds en

mer. On dit que plus de 200 personnes ont péri avec ce vais-

MDifférens saos de lettres pour Gaspé, Pictou, Halifax et Bos-
ton, E. U. à transporter par le vaisseaux à vapeur le Royal Wil-
Jom,seront fermés à l’Echange de Québec, lundi prochain, le
3 juin. :

. Mari’, D ao
cudi matin, par M. le grand vicaire Demers, George Man]
atoral fils de feu le major Muir, du dle régi

ment, à Sophia, fille unique defeu le capitaine Place, paie-maî-
tre des voltigeurs.

Drcept's

A Montréal, vendrédi soir, des suites d'une pleurésie, dame
Margaret Mary Shorts, épouse de Pierre Rottot, écuyer, âgée de
Slens. Elle laisse pour regretter sa perte prématurée, un époux
et deux enfans. Cette jeune dames'était, par des qualités esti-
mables et ses vertus, attiré l’éstime et le respect de tous ceux qui
la connurent.
A laméme place, samedi, M. John Dlair, lieutenant dans le

15e régiment.
A St. Benoit, âgée de 56 ans, après environ10 semaines de ma-

Indie, demoiselie Marie Jeanne Chantal Demers, de Ste. Gene-
iève.
” ALachenaye, le 20 de mal, âgé de 23 ansM. Nar. Gretton

RATIFICATIONS.
Toures les personnes qui peuvent avoir ou qui prétendent

avoir quelques priviléges ou bypothèques, en vertu d'aucun tie
ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur les propriéiés
ci-dessous désignées de signifier par écrit leurs appositions, et de
les filer au Bureau du Protonotaire, huit jours aumoins avant le
jour fixé pour le demande de la ratification, à défaut de quoi eles
seront pour toujours forcloses du droit de le faire.

MONTREAL.
Vente par Benjamin Lauzon à John Fisher: Un emplacement

au faubourg St. Antoine de Montréal, de cinquante-sept pieds où
envicon de frant, sur deux cent cinquante-huit pieds de pro-
fondeur, et de là prenant quatre-vingt-huit picds de front, sur
encore cinquante-sept pieds de profondeur, en tout trois cen-
uinze pieds de profondeur, plus ou moins, tenant à la grande rae

du dit faubourg, la rue St. Bonaventure, lle. Marguertie Du.
bots, Pierre Gongeon ou représentans, veuve François Langlois
dit Traversy et veuve McDonell, avec maison de pierre, pressoie
tanperie, hangar et écuric.—Application pour sentence de ratifj-
cation, le 10 juin.

atige de Charles Henry Caule avec Benjamin Holmes:
Une teite d'ls Chie des Nelgee, d'environ quatre-vingt arpens

- plus ou tmoins, bornée par William McCormick, le chenin qui

 
 

 

 

conduitau village, vn nommé MeFarlane, le chemin de Sc. Lue,
autre propriéte du dis Charles Henry Cusile, Pierre R. Picard et
un nommé Henrichon, avec une maison, étables. grange et au-
tres bâtimens, Application pour sentence de ratification 18 juin,
Echange de Charles Henry Castle avec Benjamin Holmes:

Un terrein au faubourg St. Laurent de Montréal, burné par Ia rue
Bleury, veuve et héritiers Platt, Agathe Dumes veuve Fleming
etBieur Castongué, avec une maison et autres bâtimens—Ap-
plication pour sentence de ratification, le 15 juin. ;

SOCIETE’ DE BIENFESANCE.
UNEassemblée générale des membres du comité
nommé en juillet dernier par les citoyens de Qué-

bec, pour porter des secours aux familles pauvres et affligées par
suite du colérs. Il a été ordonné que le rapport suivant fut pu.
blié dans les gazettes de certe ville.
Le montant de la souscription payée en argent s

 

Été de vee or a £2649 4 9
Montant payé en effets v… …. 135 19 4

Total payé en argentet effets £2785 4 1
La somme souscrite et payée en argènt a été distri-

buée et dépensée comme suit, viz :
Poyé aux ministres des différentes religions pour

des charités par eux faites avant l'adoption des rè-
gles permanentes du comité £7414 5
Payé pour des passagers et provisions sux émigrés

ui ont désirés s’en retourner et ont Été renvoyés en
lande et ailleurs en Europe 586 610
Payé pour des marchandises et effets ee 144 9 4
Payé pour du bois de chauffage distribué aux

pauvres durantl'hiver ; 35% 0 0
Payé aux ministres des différentes religions pour

secourir les pauvres de leur religion respective, d'a«
près les listes par eux produites tous les mois 1369 15 O

Payé à la société des dames pour leur aider à a-
cheter des vê:emens 5414 6
Payé pour loyer des appartemens de la société des

dames, pour avertissemenssur les gazettes, impres-
sions, livres. papeteric, Écritures, messagers et au-
tres dépenses contingentes 5 5 7

Balance entre les mains du trésorier ee 3819 1

£26149 4 9
La souscription payée en effets a été distribuée par

la société des dames 13519 4

£2785 4 1
Le nombre des personnes qui ont été secourues depuis le 6

juillet 1832 au 5 mai 1833 cst de “ ee 1343
viz:

Enfans orphelins 58
Veuves et quelques hommes infirmes er 362
Enfans et veuves laissés sans secours  … 694
Adultes renvoyés en Europe ve ve 67
Enfans renvoyés en Europe 167

Total 1543
Le comité ayant été informé qu’une somme d'environ Æ100 à

Æ200 était encore due pour des souscriptions, il a été
Résolu--Quele trésorier et le secrétairé de cette société soient

autorisés à adopter telles mesures qu’ils jügeront à propos pour
faire payer les dites souscriptions,
Résolu—Que la somme actuellement entré les mains du tréso-

rier et celles qui lul seront ci-apiès pavées seront réparties par le
comité des aumônes aux ministres des différentes religions, pour
être par eux distribuées aux pauvres de leur croyance respective.

Résolu—Quela liste alphabétique des souscriptions soit dépo-
sée en l'étude du secrétaire de cette société, en la Haute.ville de
Québec, rue St. Louis, ainsi que tous les documens qui ont rap-
porttant à la recette qu'à la dépense du comité, et que tout sous-
cripteur pourra avoir accès aux dits livres et comptes et obtenir
les renseignemens qu’il sera jugé convenable.
Résolu—Que des remercitnens sont dûs aux officiers de la se-

ciété pourle zèle ec l'activité qu’ils ont montré dansl'exécution
de leurs devoirs respectifs.

HECTOR S. HUOT,
Québee, 23 mai 1833. secrétaire,

VIS.—Labibliothèque de l’INSTITUTpes ARTI-
SANS pe QUEBEC, Halle des Francs-Maçons, se-

ra ouverte tous les soirs depuis SEL" heures jusqu'à NEUF
heures, à commencer LUN DI prochain, le 3 juin.

Québec, 51 mai 1833.

VLS.—L'association ci-devantexistante entre James
AX Baxter, père, et James Baxter, fils, à été dissoute
de consentement mutuel à compter du 14 décembre 1832, et vu
Que par l’acte de dissolutionil est stipulé que toutes les dettes ac-
tives de la dite socié:é appartiendront au dit James Baxter, père,
en conséquence les personnes endettées envers la dite soci*té sont
priées de faire payement à James Baxter, père, et de prendre no-
tice qu’il n’yaura queles quittancessignées par lui qui seront lé-
gales, de ce jour.

JAMES BAXTER,père.

 

Québee, ler juin 1833.

VIS.—La soussignée prie toutes personnes qui ont
des reclamations à exercer contre la communauté

qui a existée entre elle et feu Lours LATOUCHE son mari, de les
transmettre sans délais au bureau de Mire. RENE’ G. BEL.
LEAU, N. P. et ceux qui doivent à cette communauté sont re
quis de payer immédiatement, soit à elle même où à ce monsieur.

MARLE COUTURE veuve LATOUCHE.
Québec, 28 mai 1833.

 

BUREAU DE L’ADJUDANT GENERAL DES MILICES.

Québec, 16e mai 1833.
ORPRE GENEAL DE MILICE.
E GoUVERNEUR GENERAL et COMMANDANT EN CHEF
ayant reçu un nombre d'application de personnes

qui ont servi dans la milice incorporée, durant la dernière guerre,
pour pensions et arrérages de pensions, en vertu de l'acte Geo.
3, ch. 55, il a plu à Son Excellence d’ordonner une assemblée
d'un Bureau Médical à l'Hôpital Général Militaire, dans la rue
St. Louis, à Québec, LUNDI le DIXIEME jour de JUIN,
afin d’examineret faire rapport sur leurs cas respectifs, conformé-
ment à l'acte ci-dessuscité, et d’ordonner que tels miliciens qui
ont déjà envoyé leurs réclamations, se trouvent présents le jour
ci-dessus mentionné , et il a aussi plu à Son Excellence d’ordon-
ner qu'il se tienne un Bureau de Médecine tous les trois mois a-
près, atin d'examiner les réclamations de ceux qui en présente.
ront ; et toutes applications doivent être présentées au moins
quinze jours avantl'assemblée du dit Board, accompagnée des
documentset pièces justificatives nécessaires au soutien de leurs
réclamations.

Par ordre, F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjdt. Génl. Mile.

VENURE, cLocuEs d’EcLisEs depuis 100 à 600 li-
vres, ainsi que plus petites.

ler juin 1833. LOUIS DELAGRAVE.

VENTESPAR ENCAN.
Meubles de ménage, marchandises, &c. &c.—Par M. BALZA-
RETTI et cie,, LUNDI prochain, le 3 courant, à UNE
heure—(positivement sans réserve.)

T | NE quantité de meubles de ménage, consistant en
tables de mahogany, commodes, sidc-boards, sofas,

lits de plumes, matelats, tours de lit, couvertes, tapis, miroirs, pote
terie et faïencerie, ustensiles de cuisine, services de porcelaine,
caléches, gigs, charrettes, etc.

—AUSSI :—
Un assortiment général de marchanchandises, coutellerie, Bri.

tannia melal, vernis, perfumerie, etc.
Québece, lerjuin 1833.

Seront vendus, LUNDIprochain, fe 3ji, a UNE heute, par
P.SHEPPARD, E. & C. sur le quai de Brunet:

—50 Murs de patates d’Irlande, à bord du
{ Wexford. en paniers et en cale.
Québec, 1er juin 1833.

Sera vendu aux magasins de J. & J. M. FRASER, LUNDI
prochain, le 3 juin, à UNE heure précise :

—SANS RESERVE—
60 PANIERS de vaisselle de terre de qualité supérieure,

maintenant A bord de la Pomona, de Londres, On
sera prêt À en livrer des catalogues samedi matin,

58 ancresassortis de 1 4 11 quintal.
30 douz. de béches et de pelies.

Et autres articles.—30 mai 1633.
Vaisetie, &e —Par J. & J, M. FRASER, sur Te quai de Hunt,
MARDI MATIN, le4 courant, 3 DIX heures précises. .
VINGT-huit paniers vaisselle de grès vernissé assorti,

consistant en vases à marinades, à beurre, pots et
cruches fleurie, pots pour mettre du bœuf et des jambons, spasm
Bottles, bassinolres, sailières, poivrières, moutardières, &c.

4000 jares de grès, contenant depuis § gallon jusqu'à 5,
60 bnites savon jaune
40 poe do. pans
4 baljespapier àenvelo
3 boitér da. àécrire pres ce , .

Letout débarqué du Margaret, de L'Vèrtiéol, ‘et du ‘Nailer, de
Greenock,mierjuin 1933.

REDk. WYSE, perruquier et parfamen, reconnais-
sant pourl’encouragementlibéral qu’il à reneontré

durant un séjour de vinpt-et-un ans à la basse-ville, informe res-
pectueusement les messieurs et Je public en général, qu’en addi-
tion à son présent établissement, il se propose d'ouvrir en mai
prochain un magasin, rue du Palais, vis-à-vis l'Abion Hôtel,
haute-ville ; et il espère par sa ponctualité mériter Ia continuation
de l'encouragement qu’il a déj& rénéoñtré; en addition à son
présent fondu de marchandises, il attend sous peu de Londres ua
assortiment de parfums, de bijoux, de musique, d'instrumens et
lignes pourpêcher, de coutellerie, deperruques, ete.
Aussi à louer, sept chambres, galeries, caves et étable, dans la

demeure qual occupe maintenant,
Possession À donner le 15 juillet prochain.
No. 28, au pied de Ia rie [a Montagne, basse-ville de Québec.
25 avril 1833.

CITY HOTEL.
LE Crry HoTEL est plaisammentsitué dans la rue Ste.

Anne, Haute-ville, étant la rue la plus centrale et
la plus plaisante à Québec, et aucun établissement de ce genre
dans les provinces ne peut le surpasser dans l'excellence et la com-
modité de ses appartemens, en ce qui regarde les salons et les
chambres À coucher, qui sont garnies de la meilleure manière.

Considérantle grand nombre et la respictabilité de ses prati-
ques, ainsi que les témoiguages et les reconnaissances flatteuses
qu'ils ont eu la bonté de lui faire, M. HowanD est assuré que les
messieurs on les familles, qui veulent bien dorénavantle favoriser
de leur pratique, n'auront pas de regret d'avoir encouragé le City

otel.
M. H. est reconnaissant de l'encoursgement passé, et ne man-

quera À aucun effort de sa part pour mériterla bienveillance future
de ses amis et du public,

R. HOWARD,junr.
N. B—Le soussigné aura en tout ternsdes voitures et des che-

vaux pour l’accommodation du public, et prèts àl’arrivée des ba-
teaux à vapeur. H., june,

Québec, 20 mai 1833.

IERGES a 1s, 3d. la livre, à vendre chez Mad-
LAMONTAGNE, près de la porte Hope.

Québec, 30 mai 1833.

LEUR, charbon, vins, &c—
800 quarts fleur superfine, fine, moyenne et entière
500 voies charbon de New-Castle, pour grilles et forges,

maintenant en débarquement de plusieurs vaisseaux
500 boites savon de Liverpool, vin d’Oporto, de Madère,

de ‘Fénériffe et Sherry en futailles et en boutéilles,
meilleure qualité

160 pipes, barriques, quartauts et barils de vins communs
dont on disposera à bas prix.

—AUSSI,—
3 caisses plumes
10 do papier pot
2 boucauts brosses à souliers, à vendre par

SEWELL & HAMILTON.

 

 

Québec, 30 mai 1830.

UCKER, HEATH & cie. offrent à vendre :—
81 tonnes rum fort de Demerara, se débarquant

sur le quai d’Atkinson du brick Atlantic de ln Ber-
mude,

4 boîtes arrow-root ; meilleur qualité, de la Bermude.
21 mai 1833,
 

E soussigné offre ses meilleurs remercimens à ses a-
mis et au public pour l’encouragement qu’il a eu

depuis qu’il est en commerce, et sollicite feur patronage; il a
constemment un assortiment général de cuir de toutes qualités
nouvellement arrivé des Etats-Unis, et il en disposera à dix par
par cent moins que l'année dernière.
AUSSI, 200 quarts de fine fleur

50 quarts de lard
20 quarts de tabac en torquettes
20 Caisses fromage américain de la meilleure qua-

lité,
CHARLES F. PRATT,

; rue Sc. Pierre, n° 11, près du marché.
Québec, 28 mai 1835.

L' soussigné offre à vendre :—
69 pipes vrai genièvre de Hollande,

Tar, capitaine Husby de Londres.
Attendu tous les jours de Londres, par Lord ofthe Isles :—

6 Caisses cire blanche première qualité
3 boites indigo
Unecuisse peaux de loup-marins du sud (pelleterie riche).

23 mai 1872. J. &J. M. FRASER.

"qABAC en feuilles du Haut Canada, marque large,
à vendre par

 

par le British

DAVID VASS& cie.
rue St. Aninine, Basse-Ville,

Québec, 20 mai 1833.

ARINE A VENDRE :—On pourra se procurer de
la farine entière de la meilleure qualité, en s’adres-

sant au soussigné.
JAMES HENRY.

Québec, 25 mai 1833. Quai dela reine,

ARINEà vendre.—De la farine superfine, five et
moyenne, du Haut-Canada et de Rochester à vendre.

S'adresser au soussigné,
SEWELL & HAMILTON.

18 mars 1833. quai d'Irvine.

N reçoit aux magasins de James George un assorti-
ment complet du meilleur fer de Galles,

Scrap Iron, fer pour cercles, &c. &c.
—Aussi—

De la farine du Haut Canada et de Genessee, et farine entière
en poches, dernièrement reçue.
Chambres de Commerce, 20 mal 1833.

VENDRE par le soussigné, pierres à moulanges
françaises de qualité supérieure ; ausssi, huile de

blane de baleine et huile d’olive pour lampes.
LOUIS DELAGRAVE,

. No. 13, rue de la Fabrigue.
L. D. prend la liberté d’informer messieurs les curés qu’étant

arrivé d'Europe, il attend par les prochains arrivages, Vases d’é-
glise de toutes sortes en métal et argentés, ainsi que chappes, é-
toles, chasulpes &c. &c. dont il a fait le meilleur choix lui même
à Lyon et à Paris.—21 mai 1833.

AUX MARINS.

I a été placé une Bour’e Noire prés de
la pointe Orientale (de South East

Spit) des Battures de Red Island, à cinq brasses
et demie d’eau, à basse mer durant les grandes
mers, le côté sud de Red Island donnant sur Ie

fem côté nord de Hure Island, et le Phare de l'Isle
SA Verte gisant par sud-est -sud-quart de sud.
; Attesté,

E. B. LINDSAY,
R. T. H. Q.
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1 E public est respectuensement averti qu’un des ba-
teaux À vapeur qui suivent partira du QUAI DE Mac-

CALLUM, (exclusivement pour des passagers,) chaquesoir ou ma-
tin, selon que la marée peut servir. On peut s’informer de
l'heure du départ par les planches qui sont dans les cheminsles
plus fréquentés, aussi bien qu'aux bureaux de l’un ou de l’autre
des soussignés.
Le Sr. Gro:GE, force de 162chevaux, Chs. Armstrong, capit.

CANADA, do 175 do George Brush do
Joux Motsox, do 120 do Walter Douglass do
VOYAGEUR, do 100 do H.T. C. Kerr du
Sr. LAWARNCE do 50 do T. Armstroug do

Et du quai des Indes, pour remorquer des bâtimens :—
Le Jouw But, force de 260 chevaux, J. D. Armstrong, capit.

Bririsu America, 150 do W. K. Rayside, do
Et pour remorquer dans le port, ’HercuLes, de la force 1C0

chevaux, peut être obtenu en tout tems, sur l’avis le plus court,
R.sHAW,? 4
J. DYDE, } gens

Québec, 20 mai 1833.
Barges dela compagnie des bateaux à vapeur à remorquer:
L >rœsus, Hésione, Omphale, Hylas et Iolas.

R. Suaw,
Barges de la compagnie du St. Léurent :—

Le Commerce, Industrie, Persérérance, Favourite, Neptune,
Superior et '1rader.

Aceus, Megara,
Agent.

Joun Dype, Agent.
 

Aux propriétaires de vaisseaux, 'mar-
chands de bois, et autres.

Ta LES propriétaires du bateau-à-
-À vapeur Lany AYLMER, infor-

ment respectueusement tous les propriétaires de vaisseaux, mar-
chands de bois et autres, que leur bateau-â-vapeur est mainte
nant prét & remorquer des bitimens, radesux, elc. dans ouà une
pelite distance du hâvre. Les marchands de bois trouveront
qu’il ett bien propre à remorqiier des radcaux dans presque
tous les ances, rapport qu'il ne ire pss grand eau. Les char-
es seront modérées, ct I] sera prêt au plus court avis.

S'adieaser, au capitaine RITCHIE, à bord; à JOHN MIL-
LER, rue Notre-Dame, basse-ville.

i 18: ame €
Neeauront atlss!des baYewtix pha en fout temps’ pour

| débarquer dès pastagets, om pour chargée ou décharger Go Là-

 

  ttmens'Gane ia riviète,

AUX CHAÆRPENTIFRS ET CONSTRUCTEURS.
N recevra MARDIIe 4 dejuin, des soumitsions de la

_? part de ceux qui voudront contracter pourfaire cer-
taines réparations à une Inaison, n © . 45, rue St. Louis apparte-
nante à Miss Mountain.
On pourra voir les plans et devis au Luresu du soussigné u ©,

12, rue St. Stanislas.

FREDK. HACKER.
Québer, 25 mai 1853 architecte,
AUX ARCHITECTES, CONTRACTEUHS, &c.
N recevra JEUDI le 6juin, des soumissions de la
part de ceux qui voudront contracter pourla con-

struction d'un quai, suit en brique ou en bois, rue Arthur, basse-
ville, pour Jeremish Leayeratt, Écuyer.
On pourra en voir le plan au bureau du soussignés n° . 19, rus

St. Stanislas.
FREDK. HACKER.

Québec,25 mai 1873 architecte,
Justitut des Artisans de Québec,

LES dépenses additionnelles encourues par le comité
de régie en arrangeant les nouvelles chambres de

l'institut dans ia Halle des Prancs.maguns, rue Buade, néces-
sitent qu’application soit faite à ceux des souscripteurs qui dôivent
den arrérages, de payerles souscriptions au soussigné, qui est auto-
risé A lesrecevoir,

CHS. J. FORD,
Québec, 10 mai 1833, Rec. Sec. pro. tent

AMES MURRAY, A. M., pour les dernières six
années maître principal de l’Aeadémie de Berthier,

saisi cette occasion pour averur le public, qu'il 8 ouvert une ACA-
DEMIE pourl'instruction de jeunés messieurs dans le bonsg de
Wiiliam-Henry, sain, charmant et convenablementsitué.
Conditions pour les pensionnaires au-dessous de 12 ans Æ38

par an ;
Ditodite au-dessus de 12 ans £36 par an.
Le Latin, le Gree, le Francais et I’ Anglais y sera enseigné

grammaticalement. L’Arithmé.ic, la tenue delivres et les mathé-
matiques, etc. Aucune charge additionelles, à l'exception de
livres et papiers. L'attention la plus stricte sera portéesur la
commodité, les morales et les progrès des élèves Onse propose
de former, en liaison avec l'institution ci-dessus, mals dans des
appartemensséparés, une Institution pour dejeunes demoiselles,
M. M. aura soin des parties les plus solides de leur éducation,
les parties qui seront d’ornemens, telle que la musique, le dessin,
etc. seront enseignées par une dame compétente pour cet objet,
avec laquelle les jeunes demoiselles peuvent prendre leur pension.
Pour d'autres particularités on peut s'adresser au bureau du Cou-
rant, à Montréal, au bureau de la Gazette de Québec. aux capi-
taives Armstrong a bord de leurs bateaux à vapeur respectifs, ou
à M. Murray i I' Académie.— William-Henry, 18 mai 1835.

1E soussigné prend la liberté d’informer les syndics
des écoles et antres ayant des réclamations contre

le gouvernement, qu'il se chargera avec plaisir des affaires dont

 

 

son expérience dans les affsires, on peut se fier qu’elles seron
exécutées avec ponctualité et promptitude. Les honoraires exi-
és seront modérés ; pour références, si on le désire, on peut en
douner des plus respectables.

Geo. CHAPMAN, junior,
No. 11, Cote de Léry, agent,
Québec. 12 mai 1833.

N a besoin à Portueuf d’un maître d’école, sobre et
de bonne conduite, qui sache l’anglais et le français

grammaticalement et on lui donnera un salaire libéral en s’adres-
sant aux syndics soussignés.

14 mai 1833. HALE et BIGUE’, syndics.

AUX PARENS ET GARDIENS. '
N demande un apprentif chez un apothicaire et
droguiste, un jeune homme de 15 à 16 ans, de con-

nexions respectables et d’une bonne éducation, qui parle le fran-
gals et l'anglais avec facilité.

à J. J. SIMS,S'adresser à
Québec, 25 avril 1833. marché de la Iaute- ville.

DISSOLUTION DE SOCIEBTE*.
AVIS est donné par le présent, que la société existan-

te entre le soussigné et M. Malcolm Macintyre, a
Québec et,d Montréal, suus le nom de Simpson MACINTYRE
& cie., fut dissoute par Ja mort du dit fen Malvolm Macintyre,
le 20 juin 1832. Le soussigné, tant de son propre droit, que dans
sa capacité de curateur nommé à la succession et aux biens va-
cants du dit feu Malcolm Maciutyre, à duement attorisé et donné
pouvoir à MM, John Stewartet Georgelthynas, conjointement
et séparément comme ses procureurs, pour arranger les affaires
de la ci-devant société à Montréal.

Résidant à Québec, le soussigné y arrangera les affaires de la
dite société qui demandentliquidation.

ROBERT SIMPSON.

 

Québec, 1 mai 1835.

HANGEMENT pe DEMEURE—M, R. DE-
VERY, Confisseur, prévient ses amis et le public

en*général, qu'il à transporté son établissement au No. 8, rue
St. Joseph, en arrière de la maison de John MeNider, écuyer,
ci-devant occupé par Aug. Germain, écuyer ; et qu’il espère
ue ses amis continueront à le favoriser de leur encouragement

libéral,
N. B. Un certain nombre de Messieurs pourront y trouver

une excellente pension avec Ingement, 15 mai 1873.

HANGEMENTde domicile.—Les soussigués en re-
merciant les habitans de Québec et du voisinage,

pour l’encouragementlibéral qu’ils ont éu depuis qu’ils ont com-
mencé des affaires, demandent la permission d’avertir respretu-
eusement le public, qu’ils ont transporté leurs marchandises à
ce magasin nouveau bien étendu, n°. 26, rue St, Juan, (ci-de-
vant l'hôtel de Malhiot, et maintenantia propriété de l’honble.
juge-en-chef) oùils attendent, par les premiers vaisseaux, un as-
sortiment étendu de marchandises sèches, choisi dans les marchés
anglais et Écossais par l’un desassociés, qui seront vendues à des
prix bien mudérés.

L. KIDD & Cie.

 

Québec, 8 mai 1833.

(PREMENAGEMENT.—M., Fr£prrick TTACKER, ar-
chitecte, &c., informe ses amis et le public qu’il à

transporté son bureau de la rue St, Joseph au no, 12, rue St.
Stanislas—Québec, ler mat 1833.

E Dr. WALLER a l’honneur d'informer ses amis
qu’il a transporté sa demeure, vis-à-vis le cimetière

anglais, faubourg St. Jean.
Québce, 25 mai 1833.

McKEE, chirurgien-dentiste, a transporté son do-
@ micile du n° 7, au n° 18, rue de la Fabrique,

à côté de M. P. Langlois.—2 mai 1833.

A YHANGEMENT DE DOMICILE.—-Le docteur
Von IrFLAND a transporté sa demeure au n° 22,

maison de madame McGregor, rue du Palais, prés du docteur
Painchaud.—Qudbec, 23 avril 1833,

] )OCTEUK LYONS a transporté son domicile de la
rue Stanislaus, au n® 38, rue Ste. Anne, trois

portes en deca de )' lisplanade —28 mais1833.

I ES soussignés informent respectueusement leurs a-
À mis et le public en général, qu’ils viennent de trans-

porter leur bureau de la rue des Grisons, sur le Cap, au n° 33
rue St, Louis, vis-à-vis des casernes des officiers.

G. BROWNE & Cie,
architectes,

 

27 avril 1833.

] E soussigné fait ses plus intimes remercimens à
tous ses amis et au public pour l’ércourtgemens

qu’il a reçu dans sb ligne de cuir. On trouvera constathinent un
grand assortiment à un prix beaucoup plus bas que l'année der+
nière pour les mêmes qualités.

J. Bre. AUDETT'E,
Rue St. Pierre, vis-à-vis la Commercial Chambers,

Québec, 21 mai 1833.

1 À société qui existait ci-devant entre Wm, Sharples
de Liverpool et John Leatheret Co. se trouvant dis-

soute par Ia mort de John Leather, les affaires seront conduitesà
l'avenir sous le non et raison de Wm. Sharples etfils.

Wu. SHARPLES, par son procureur,
HENRY SHARPLES.

Québec, 14 mai 1833.

LE soussignéétant duement nommé curateur àla suc-
cession de feu E. A. IRELAND, écuyer, de son vi-

vant de la cité de Québec, requiert tous Ceux qui ont des recla-
Mmations contre le décédé de les'lui présenter à son office rue Sie.
Anne, et ceux qui y doivent de payer immédiatement le montant
de leurs dettes respectives,

Québec, 7 mai 1833 R. LELIEVRE,

LES affaires ci-devant transigées par C. Wood ét
Æ

4

cie. seront continuéespar les soussignés associés de
ce jour sous le nom et raison de Wooet Grav.

ROBERT WOOD,
FROST R. GRAY.

 

 

Québec, Ter mai 1833.

I E soussigné informe respectueusement les haVitacs
de Québec et environs, qu’il vient de recëvoirpar te

British Tar, de Londres, une vati&i8 de marchandisés,chistes ét
élégante, et il sollicite instammiment la bienveillatice de teux qui
ohtsi long-tems soutenus l'établissement qu'il conduit, et les ny.
sure que l'importation qa'il vient de leur offrir en vente, n'a élé surpassée par aur:une autreCle gis EL
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